
 

1 12 mai 2022 

 

 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN      ARRONDISSEMENT DE MOLSHEIM   
    COMMUNE DE ROMANSWILLER 

 

      Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire 

 Le jeudi  12 mai 2022 à 19h30 

sous la présidence de  M. HERMANN Dominique, Maire. 

 

Membres présents ou représentés : Mme SCHONGART Véronique - M. ALLHEILLY 

Claude – Mme BOEHLER Andréa – M. BILLOD Jean-Charles   - M. WICK Thierry –– 

Mme CHAPPUIS Nathalie  – M. WEISSLOCKER Pierre  –  Mme ACKER Ornella 

(procuration à M. le Maire)  – M. MULLER Arnaud - Mme HELBOURG Séverine - Mme 

PHILIPPON Fanny – Mme REDEL Laetitia. 

Membre absent excusé :  M. DUFLOT Thomas 

Membre absent non excusé :  M. HELBOURG Bertrand   

Membres du conseil municipal : 

. Elus : 15  . En fonction : 15 . Présents ou représentés : 13 

 

 

N°33/2022 

Objet : Désignation du secrétaire de séance. 

 

Le conseil municipal, vu l’article 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

désigne comme secrétaire de séance Mme BILGER Sandrine, Secrétaire de Mairie. 

 

 

N°34/2022 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 5 avril 2022. 

 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 5 avril 2022, dont une copie intégrale a 

été adressée préalablement à chaque conseiller, est approuvé à l’unanimité. 

 

 

N°35/2022 

Objet : Droit de Préemption Urbain  

 

Dans le cadre des délégations données au Maire par délibération n°27/2020 du 24 mai 2020, le 

conseil municipal prend connaissance des décisions prises de ne pas exercer le droit de 

préemption : 

 

- Arrêté municipal en date du 5 avril 2022 par lequel la commune de Romanswiller décide 

de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER- rue de la Papeterie, parcelle cadastrée section A N°1233 d’une 

contenance de 11a 70ca. 

 

- Arrêté municipal en date du 5 avril 2022 par lequel la commune de Romanswiller décide 

de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER- 1 rue de la Synagogue, parcelles cadastrées section E N°596 d’une 

contenance de 00a 47ca, section E N°597 d’une contenance de 00a 53ca et section E 

N°643 d’une contenance de 01a 42ca. 
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- Arrêté municipal en date du 27 avril 2022 par lequel la commune de Romanswiller 

décide de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER- 2 B rue de la Papeterie, parcelle cadastrée section A N°1257/710 

d’une contenance de 8a 11ca. 

 

- Arrêté municipal en date du 3 mai 2022 par lequel la commune de Romanswiller décide 

de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER, parcelles cadastrées section E N° 474 d’une contenance de 01a 

09ca sis 8 Rue du Tisserand , section E  N° 476 d’une contenance de 00a 67ca sis 

Village, section E  N° 836/486 d’une contenance de 38a 63ca sis Village, section E  N° 

837/486 d’une contenance de 00a 02ca sis Village, section E  N° 838/486 d’une 

contenance de 17a 66ca sis Village et section E N° 839/486 d’une contenance de 00a 

24ca sis Village. 
 

 

N°36/2022 

Objet : Décision modificative n°1/2022 

 

Vu la délibération n°30/2022 du 5 avril 2022 par laquelle le conseil municipal a adopté le budget 

primitif 2022 comme suit :  

COMMUNE Dépenses Recettes 

Prévisions 

de 

l'exercice 

2022 

Section Fonctionnement 1 464 973.63 € 1 464 973.63 € 

   

Section Investissement  519 750.36 € 542 288.76 € 

Reports investissement (RAR 2021) 116 833.20 € 94 294.80 € 

TOTAL Investissement 636 583.56 € 636 583.56 € 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l'instruction M14, les comptes 675, 7761, 

775 et 192, ne doivent pas être abondés au budget mais seul le prix de cession est à inscrire 

en recette d'investissement au chapitre 024,  

 

Considérant par conséquent que pour permettre une prise en charge du budget primitif 2022 de 

la commune de Romanswiller par le SGC de Saverne il convient de procéder à une décision 

modificative, 

 

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, approuve la décision modificative 

n°1/2022 telle que détaillée ci-dessous : 

 

FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 

CHAPITRE 

-  

ARTICLE 

LIBELLE 

BUDGET 2022 

(avec RAR 

intégré) 

PROPOSITION 

MODIFICATION 

TOTAL 

CUMULE 
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042 - 675 
Valeurs comptables des 

immobilisations cédées 
45 758.96 € -45 758.96 € 0.00 € 

RECETTES 

042 - 7761 

Différences de réalisation 

transférées en 

investissement  

24 158.96 € -24 158.96 € 0.00 € 

775 
Produits de cessions 

d’immobilisations 
21 600.00 € -21 600.00 €  0.00 € 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

ARTICLE LIBELLE 

BUDGET 2022 

(avec RAR 

intégré) 

PROPOSITION 

MODIFICATION 

TOTAL 

CUMULE 

040 - 192 
Plus ou moins-values sur 

cession immobilisation 
24 158.96 € -24 158.96 € 0.00 € 

RECETTES 

040 - 

21571 

Opération d’ordre transfert 

entre section : matériel 

roulant  

45 758.96 € -45 758.96 € 0.00 € 

 

024 
Produits des cessions 

d’immobilisation 
0.00 € + 21 600.00 € 21 600.00 € 

 

Un nouveau fichier XML de budget primitif, intégrant les dispositions de la présente décision 

modificative, sera émis en remplacement du précédent, pour prise en charge chez le comptable 

et envoi au contrôle de légalité. 

 

 

 

N°37/2022 

Objet : Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57, par droit d’option à partir du 1er 

janvier 2023.  

 

 

Le référentiel budgétaire et comptable M57, porteur des innovations budgétaires et comptables 

les plus récentes du secteur public local, a vocation a être généralisé à compter du 1er janvier 

2024. 

 

La commune de Romanswiller souhaite adopter ce référentiel par droit d’option, à partir du 1er 

janvier 2023. 

 

Vu l’avis favorable en date du 2 mai 2022, de Madame Simone Fischer, responsable du Service 

de Gestion Comptable de Saverne, 
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Le Conseil Municipal, après déliberation et à l’unanimité : 

 

- Opte pour l’instruction budgétaire et comptable M57 développée, sans les obligations 

règlementaires propres aux collectivités de plus de 3500 habitants, à partir du 1er janvier 

2023. 

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 

présente deliberation. 

 

 

 

N°38/2022 

Objet : Subventions 2022 

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, approuve l’attribution des subventions 

au titre de l’exercice 2022 comme suit :  

 

 

 POUR 
MEMOIRE : 

SUBVENTION  
2021 

 

SUBVENTION 
2022 

  

ARTICLE  6574 "AUTRES ORGANISMES - PERS.DROIT PRIVE" 
   

. Agriculteurs pour insémination artificielle (sur 
justificatifs produits) 

 
140,00 € 140.00 € 

  

. Ravalement façades (Décisions individuelles à 
prendre) 

 
2 000,00 € 2 000.00 € 

  

. Centres aérés/ loisirs (Organismes : AGF 
Wasselonne - Ass.Familiale Montagne Verte  : 
3€/j/par enfant/sur décompte détaillé de 
l'organisme) Réf. CM n°40/2009 

 

1 100,00 € 1 100.00 € 

  

ASSOCIATIONS LOCALES    

 Moins 
de 18 
ans  

  (en 
2021) 

Moins 
de 18 
ans   

 (en 
2022) 

Base  : 10 € par jeune de moins 18 ans maintenu // 150 €/association // 250 €/association pour les participations 
officielles.  

  

. Sté de Musique "HARMONIE" (Participations 
officielles) 

 250.00 € 250.00 € 0 
0 

Sté de Musique "HARMONIE"  150.00 € 150.00 € 0 0 

.  E.S.R. (Football)  500.00 € 500.00 € 35 35 

. Amicale des Sapeurs-pompiers (Participations 
officielles/fêtes) 

 250.00 €  250.00 €  0 
0 



 

5 12 mai 2022 

. Amicale des Sapeurs-pompiers  150.00 € 150.00 € 0 0 

. Mossig Pétanque Club  150.00 € 150.00 € 0 / 

. Association "Les Mossigthaler"  150.00 € 150.00 € 0 / 

. Association "Les Mossigthaler" 

(Participations officielles) 
 250.00 € 250.00 € 0 

0 

. Association « Les Nostalgic’s »  / 150.00 €  0 

. Association « Gospel »   150.00 €  0 

. APP   150.00  0 

Association arboricole des sous coteaux du 
Schneeberg (250.00 € du fait de l’utilisation par les élèves du 

verger-école et 150.00 € au titre de l’association). 
 400.00 € 400.00 € 0 

0 

. Ass. Comité d'Organisation du Messti  1 500.00 € 1 710.00 € 0 0 

. Ass. "Spectacles Arts et Loisirs"  500.00 € 590.00 € 35 44 

. Ass. "ASCL Les Ecureuils"  210.00 € 150.00 € 6 / 

. Coopérative Scolaire Ecole Maternelle 
(Frais/Fête Musique- Organisation conjointe des 
2 écoles) sur décompte détaillé de l'association 

 150.00 € 150.00 € 0 

0 

. Coopérative Scolaire Ecole élémentaire (Projet 
d'Ecole : à justifier après exécution) 

 500.00 € 500.00 € 0 0 

. Coopérative Scolaire Ecole Maternelle (Projet d'Ecole 
: à justifier après exécution) 

 500.00 € 500.00 € 0 0 

TOTAL   ARTICLE  6574  8 950.00 € 9 540.00 €   

 

 

Les critères d’attribution des subventions aux associations locales seront par ailleurs clarifiés 

pour l’an prochain. Chaque association est d’ores et déjà invitée à nous transmettre le compte 

rendu de sa dernière AG ainsi que la liste de ses membres.  

 

 

 

N°39/2022 

Objet : Droit de place MESSTI 2022 

 

Vu la délibération n°45/2019 du 16 mai 2019 fixant les droits de place pour le Messti 2019, 

 

Le conseil municipal, sur proposition de M. le Maire, après délibération et à l’unanimité, 

approuve le maintien du montant des droits de place pour le messti 2022 à leurs valeurs 2019 ; 

soit : 
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- Auto-skooter supérieur à 100 m2 ……………………… : 155 € 

- Manège inférieur à 100 m2 ……………………………. :   90 € 

- Manège enfantin (trampoline, château gonflable et  

- activités assimilées)………………………….…….. :   45 € 

- Stands supérieur ou égal à 40 m² ( jeu de Casino,…) :   45 € 

- Stands  inférieur à 40 m²(confiserie, jeu de pinces, jeu de  

       quilles/canards et activités assimilées) ………………… :   25 € 

 

 

 

N°40/2022 

Objet : Chasse / Agrément de permissionnaires. 

 

Vu la délibération n°115/2014 du 14 octobre 2014 par laquelle le conseil municipal a procédé 

à l’approbation de la constitution et du périmètre du lot de chasse, du choix du mode de location, 

de l’agrément des candidatures, et de l’approbation de la convention de gré à gré pour la période 

du 2 février 2015 au 1er février 2024, 

 

Vu la délibération n°45/2016 du 14 avril 2016,  la délibération n°38/2017 du 6 avril 2017, la 

délibération n°79/2019 du 12 septembre 2019, la délibération n°42/2020 du 18 juin 2020 , la 

délibération n°15/2021 du 25 mars 2021 ainsi que la délibération n°25/2021 du 15 avril 2021 

relatives à l’agrément de nouveaux associés, 

 

Considérant  la demande d’agrément de deux nouveaux permissionnaires présentée par 

l’Association de Chasse « La Waldmuehle » en date du 12 avril 2022, concernant Monsieur 

GARD Alexis et Monsieur GINET Cédric, 

 

Vu le domicile et les références cynégétiques mentionnées dans la demande, 

 

Considérant par ailleurs que Monsieur WAYDELICH Roger ne fera pas partie de l’association 

de chasse « La Waldmuehle » au titre de la saison 2022/2023, 

 

 

Le Conseil municipal, après délibération, et à 12 voix POUR et 1 ABSTENTION (Mme 

REDEL Laetitia) :  

-  Approuve les demandes d’agrément de deux nouveaux permissionnaires tel que détaillé 

ci-dessus. 

-  Modifie en conséquence la liste annuelle des associés pour la période 2022/2023. 

 

 

N°41/2022 

Objet : Acquisition de matériel et licences informatiques. 

Considérant le devis n°25017263 du 6 avril 2022 établi par la société MAS Informatique de 

Marlenheim dans le cadre de l’acquisition et la configuration d’un PC portable au profit de la 

Directrice de l’école maternelle de Romanswiller pour un montant HT de 1 020.00 €, soit                  

1 224.00 € TTC, 

Considérant le devis n°25017151 du 21 mars 2022 établi par la société MAS Informatique de 

Marlenheim dans le cadre de l’acquisition de 2 licences antivirus à installer sur les PC portables 
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utilisés par le service administratif de la commune pour un montant HT de 161.00 €, soit 193.20 

€ TTC, 

Le conseil municipal, après délibération et à 12 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. MULLER 

Arnaud), approuve ces 2 offres de prix et inscrit les dépenses correspondantes à l’article 2183-

195 « matériel de bureau et matériel informatique » ainsi qu’à l’article 2051-195 « concession 

et droits similaires » du BP 2022. 

 

Un audit complet du parc informatique de l’école est par ailleurs à entreprendre afin de disposer 

d’une part d’un état des lieux fiable des équipements à disposition du corps enseignant et des 

élèves, et d’autre part de vérifier que ces derniers correspondent bien à leur besoin dans un 

contexte où les équipements informatiques deviennent rapidement obsolètes.  

 

 

 

N°42/2022 

Objet : Suppression d’un poste d’adjoint technique territorial.  

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2006-1691 du 22/12/2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des adjoints techniques territoriaux, 

Vu la délibération n°94/2015 du 24/09/2015 portant création d’un poste d’adjoint technique 

territorial à temps complet  au sein de la Commune de Romanswiller, 

 

Considérant que l’agent titulaire de ce poste depuis le 1er février 2019 a fait valoir ses droits à 

disponibilité pour convenances personnelles à compter du 1er août 2022, et que sa demande a 

été acceptée par arrêté en date du 25 avril 2022, 

 

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité : 

 

➢ Approuve la suppression du poste d’adjoint technique territorial à temps complet au sein 

de la Commune de Romanswiller, à date d’effet au 1er août 2022 suite à la  mise en 

disponibilité pour convenances personnelles de l’agent titulaire du poste. 

➢ Autorise Monsieur le Maire à modifier en conséquence le tableau des effectifs après 

accord du centre de gestion du Bas-Rhin. 

 

 

N°43/2022 

Objet : Création d’un poste d’adjoint technique territorial contractuel. 

 
Mme BOEHLER Andréa quitte la séance à ce point de l’ordre du jour. 

   

Vu la délibération n°42.2022 du 12 mai 2022 portant suppression ; à compter du 1er août 2022 ; 

du poste d’adjoint technique territorial à temps complet au sein de la Commune de 

Romanswiller crée par délibération n°94.2015 du 24 septembre 2015, 
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Vu l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif à la vacance temporaire d’emploi 

dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, 

 

Considérant que pour la bonne continuité du service, il convient de procéder au recrutement 

d’un agent remplissant les missions de l’agent technique communal actuellement en poste,  

 

Considérant les questionnements suscités par ce point visant notamment à s’interroger sur les 

besoins réels en termes de compétences, d’expériences, de qualifications et de formations de 

l’agent qui viendrait à être recruté sur ce poste,  

 

Considérant par conséquent qu’il convient de retravailler la fiche de poste de l’agent technique 

en intégrant le recours éventuel à des prestataires extérieurs pour certaines missions,  

 

Considérant que se pose la question du statut de ce poste (recours à un agent contractuel, 

mission ponctuelle pouvant être partiellement effectuée par des « jobs d’été », recrutement 

statutaire (sur quel grade et quel cadre d’emploi de la filière technique ?),  

 

Le Conseil municipal, après délibération, et à 10 voix POUR, 1 ABSTENTION (M . MULLER 

Arnaud) et 1 voix CONTRE (Mme SCHONGART Véronique) : 

- Approuve la création d’un poste d’adjoint technique territorial contractuel à temps complet, à 

raison de 35 heures hebdomadaires, à compter du 1er août 2022 pour une période de 6 mois 

renouvelable conformément aux dispositions de l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984, dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 

 

- Fixe la rémunération sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire relevant du grade 

d’adjoint technique territorial.                                                                                                       

 - Charge Monsieur le Maire de modifier en conséquence le tableau des effectifs, et d’engager 

une réflexion visant à redéfinir la fiche de poste de ce poste d’agent technique communal afin 

de pouvoir lancer prochainement un recrutement statutaire qui réponde au mieux aux besoins 

et attentes de la collectivité.  

 

N°44/2022 

Objet : Mise à jour du tableau des emplois suite à avancement de grade. 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligation des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale, qui 

précise notamment que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 

l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Vu la loi n°2019-829 du 06 août 2019 de transformation de la Fonction Publique mettant 

en œuvre les Lignes Directrices de Gestion en matière de gestion des Ressources Humaines, 

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux Lignes Directrices de Gestion 

et à l’évolution des CAP, 

Vu l’arrêté municipal du 29 juin 2021 établissant les Lignes Directrices de Gestion pour la 

Commune de Romanswiller, ainsi que le tableau des emplois de la collectivité,  
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Considérant qu’il appartient par conséquent à l’assemblée délibérante, compte tenu des 

nécessités du service, de modifier le tableau des emplois, afin de permettre la nomination des 

agents inscrits au tableau d’avancement de grade établi pour l’année 2022 par le CDG67, 

 

Considérant que cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression de 

l’emploi d’origine, et la création de l’emploi correspondant au grade d’avancement. 

Le conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, après délibération et à l’unanimité : 

 

- Approuve la suppression du poste d’adjoint administratif territorial principal de 2ème  

classe à temps non complet (1/35e) crée par délibération n°93.2015 du 24.09.2015. 

 

- Approuve la suppression du poste d’agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 

maternelles à temps non complet (24/35e) crée par délibération n°119.2003 du 

20.10.2003. 

 

- Approuve la suppression du poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet 

crée par délibération n°31.2017 du 2.03.2017. 

 

- Approuve la création  d’un poste d’adjoint administratif territorial principal de 1ère  

classe à temps non complet (1/35e). 

 

- Approuve la création d’un poste d’agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles 

maternelles à temps non complet (24/35e). 

 

- Approuve la création d’un poste de rédacteur principal de 1ère  classe à temps complet. 

 

Le conseil municipal adopte ainsi la modification du tableau des emplois proposés à compter 

du 1er juin 2022, et s’engage à inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges 

des agents nommés dans ces emplois au budget 2022 et suivants. 

 

 

N°45/2022 

Objet :  Piste cyclable Romanswiller / Saverne : opération d’aménagement sous mandat avec la 

CCMV. 

Vu la délibération n°70/2021 du 30 septembre 2021 par laquelle la commune de Romanswiller 

a décidé de confier à la Communauté de Communes Mossig Vignoble, la maîtrise d’ouvrage 

de l’ensemble de l’opération concernant les travaux d’aménagement d’une aire de 

stationnement à ROMANSWILLER dans le cadre de la création de la liaison cyclable 

Romanswiller / Saverne, sous réserve de l’obtention préalable d’un avant-projet sommaire et 

en précisant que la commune souhaite réellement assister le maitre d’ouvrage en prenant 

pleinement part aux orientations stratégiques envisagées,  

 

Considérant qu’au regard de l’évolution du projet il convient de retirer cette délibération et de 

statuer à nouveau sur l’adoption d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre la 

Commune de ROMANSWILLER et la Communauté de Communes Mossig Vignoble, 

 

En effet, s’agissant d’un ensemble d’ouvrages relevant simultanément de la compétence de 

plusieurs maîtres d’ouvrage, il y a lieu de désigner un maître d’ouvrage unique pour assurer la 
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réalisation de cette opération, sachant que pour la Communauté de Communes Mossig 

Vignoble, il s’agit de la création de la piste cyclable ROMANSWILLER / SAVERNE, et pour 

la Commune de ROMANSWILLER, il s’agit de l’aménagement de l’aire de stationnement. 

 

Considérant l’attribution du lot n°2 « Aire de Stationnement de Romanswiller » par la CCMV 

en avril 2022 à l’entreprise LINGENHELD TP d’Oberschaeffolsheim pour un montant de 

79 987.50 € HT soit 95 985.00 € TTC, 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU  le Code de la Commande Publique et notamment les articles L 2123-1 et R 2123-1, 

 

VU  le Code de la Commande Publique et notamment l’article L 2422-12 relatif au transfert de 

maitrise d’ouvrage, 

 

VU  la délibération n°30.2022 du 5 avril 2022 adoptant le budget primitif de l’exercice 2022, 

 

VU  la délibération n° 136/2021 du 14 septembre 2021 du conseil de communauté de la 

Communauté de Communes Mossig Vignoble acceptant la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble 

de l’opération, 

 

OUÏ  l’exposé de Monsieur le Maire dans les termes précités, 

 

APPELER  à se prononcer sur la délégation de maîtrise d’ouvrage entre la Commune de 

ROMANSWILLER et la Communauté de Communes Mossig Vignoble, 

 

Le conseil municipal, après délibération, et à 11 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. 

MULLER Arnaud) : 

 

- RETIRE la délibération n°70/2021 du 30 septembre 2021, 

 

- DECIDE  de confier à la Communauté de Communes Mossig Vignoble, la maîtrise 

d’ouvrage de l’ensemble de l’opération concernant les travaux d’aménagement d’une 

aire de stationnement à ROMANSWILLER dans le cadre de la création de la liaison 

cyclable Romanswiller / Saverne. 

 

- ADOPTE l’enveloppe financière prévisionnelle qui se détaille comme suit :  

 

    
DEPENSES MONTANT HT RECETTES MONTANT 

        

       

Travaux intercommunaux :  CEA – Fonds de  

Travaux de la piste cyclable           186 968,00€   Développement et  

  d’Attractivité (50 %) 93 484,00 € 

    

  Solde à charge de la  

  CCMV 93 484,00 € 

    

Total   186 968,00€ Total  186 968,00 €  
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Travaux sous mandat 
(ROMANSWILLER) :      

Aire de stationnement  79 987,50€ CEA – Fonds de  

  Développement et  

  d’Attractivité (50 %) 39 993,75 € 

    

  

Solde à charge de la 
commune de 
ROMANSWILLER : 39 993,75 € 

    

Total  79 987, 50€ Total  79 987,50€ 

    
        

 

La communauté de communes assurera le préfinancement des dépenses de l'opération. La 

Commune de ROMANSWILLER remboursera à la communauté de communes les dépenses 

qui lui incombent sur la base des décomptes fournis par cette dernière.  

 

La commune de Romanswiller s’engage à verser à la communauté de communes un acompte 

représentant 50 % du solde à charge de l’opération sous mandat, au démarrage des travaux. 

 

Le versement du solde interviendra sur présentation du bilan définitif de l’opération après 

encaissement des subventions. 
 

- ADOPTE  les termes de la convention selon projet joint à la présente délibération. 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de désignation de maîtrise 

d’ouvrage et de financement entre la Commune de ROMANSWILLER et la 

Communauté de Communes Mossig Vignoble, ainsi que toute pièce afférente à ce 

projet.  

 

M. WICK Thierry relève toutefois une incohérence dans la rédaction de la convention quand à 

la question du financement de l’opération ( PREFINANCEMENT DE L’OPERATION PAR LA CCMV // DEMANDE 

DE VERSEMENT D’UN ACOMPTE AU DEMARRAGE DES TRAVAUX).  
 

M. MULLER Arnaud regrette quant à lui que la commune de Romanswiller n’ait pas été 

davantage associée à ce projet compte tenu du fait que le choix de l’entreprise attributaire du 

marché a été faite sans concertation avec la Commune.  

M. BILLOD Jean-Charles sera particulièrement attentif et vigilent sur la qualité de la terre 

proposée dans le cadre  de la plantation des arbres sur ce site.  

La question du stationnement des poids lourds a une nouvelle fois été abordée. Il leur sera 

possible de se garer derrière l’atelier communal.  

Enfin une réflexion doit s’engager rapidement (avant la fin du mois de mai 2022) avec les 

riverains de la rue de la Gare afin d’envisager une modification du sens de circulation  compte 

tenu de la création de la jonction de la piste cyclable entre Romanswiller et Saverne.  

  

 

 



 

12 12 mai 2022 

 

 

 

N°46/2022 

Objet : Divers  

 

- M. le Maire informe le conseil que l’association « Arts et Loisirs » recherche une personne 

dotée d’une caméra pour filmer le spectacle du 12 juin 2022.  

 

- Monsieur MULLER Arnaud souhaite faire un point sur les exhaussements de sol effectués 

route de Wasselonne à ROMANSWILLER qui sont non conformes au règlement du PPRI 

ainsi qu’à l’article 1UB du PLU de Romanswiller comme évoqué lors de la séance de 

conseil du 5 avril 2022. Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il a évoqué ce problème 

avec le propriétaire du terrain.  

 

- Monsieur MULLER Arnaud souhaite par ailleurs savoir si des réunions Maire-Adjoints ont 

eu lieu depuis le 4 janvier 2022, date de transmission du dernier compte-rendu. Monsieur 

le Maire précise qu’en raison du nombre important de réunions organisées depuis le début 

de cette année et en raison des contraintes personnelles des adjoints, il n’a pas été possible 

d’organiser de réunion Maire-Adjoints début le 4 janvier, mais Monsieur le Maire et les 

adjoints se rencontrent très régulièrement afin de faire un point sur la gestion des affaires 

communales et Monsieur le Maire en rend compte régulièrement par mail aux membres du 

conseil. La prochaine réunion Maire-Adjoints aura lieu le mardi 17.05.2022 à 17h30 en 

Mairie. 

 

- Madame SCHONGART Véronique effectue un point sur le projet de création d’une MAM 

à Romanswiller suite à la venue sur site d’une intervenante de la PMI. Ont été évoqués les 

aménagements à envisager ainsi que les démarches administratives à entreprendre (passage 

du service prévention du SDIS 67, dossier à transmettre à la CAF en vue d’une demande de 

subvention…).  

Concernant le 1er site pressenti ; à savoir l’appartement situé au 1er étage de l’ancien 

presbytère catholique ; le conseil municipal fait le constat que les investissements en terme 

de travaux seront lourds et que par ailleurs l’entrée de la cour donnant sur la route de 

Wasselonne est dangereuse du fait d’un manque certain de visibilité, ce qui est 

particulièrement accidentogène. Le stationnement à l’arrière de l’Eglise catholique serait 

une solution, mais l’accessibilité handicapée ne serait pas possible depuis ce parking.  

Le conseil a alors décidé de prendre l’attache dès la semaine prochaine du technicien 

récemment embauché à la CCMV afin d’entreprendre une étude visant à optimiser 

l’utilisation des bâtiments communaux. En effet, la commune dispose d’un parc bâti 

vieillissant peu optimisé (quelques heures d’utilisation hebdomadaire pour la majorité des 

bâtiments). Une réflexion globale visant à créer un véritable pôle au centre du village 

regroupant la bibliothèque, l’école, la MAM, la salle de conseil et de mariage et une salle à 

disposition des associations locales est à entreprendre rapidement. L’urgence est d’avancer 

maintenant sur ce dossier afin de proposer dans les meilleurs délais une solution de garde 

aux familles. L’optimisation des bâtiments présents au centre du village est une solution 

intéressante qui permettrait dans un délai raisonnable et à un coût maitrisé de répondre à un 

réel besoin de la population.  

 

 



 

13 12 mai 2022 

- Madame CHAPPUIS Nathalie souhaite connaitre les suites données aux propositions 

évoquées lors de la dernière réunion de la commission communication, et notamment le 

recours à un crieur public.  

 

- Madame HELBOURG Séverine souhaite savoir si l’expérimentation relative à la collecte 

de biodéchets sera étendue à Romanswiller. Cela n’est pas prévu actuellement.  

 

- Monsieur WICK Thierry effectue un rappel sur l’obligation de se doter d’un « plan iode 

communal » suite à la transmission d’un plan ORSEC iode par les services de l’Etat. 

 

- Monsieur ALLHEILLY Claude informe le conseil qu’il a été sollicité par un particulier 

souhaitant entreprendre des « formations commando » au terrain militaire. En raison de la 

présence de l’association de chasse sur ce site, cette demande ne peut aboutir.  

 

- Point sur l’évolution de l’urbanisme et sur les possibilités d’extension des zones urbaines. 

Cela sera de plus en plus restrictif à l’avenir, et la densification de l’existant sera à 

privilégier.  

 

- Divers . 

 

 

 

 
____________________________ 

 

Tous les points inscrits à l’ordre du jour étant épuisés et aucun des membres ne demandant la parole, 

M. le Maire lève la séance à 22h20. 

 

Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, applicable par renvoi de l’article L. 5211-1. 

__________________________________________ 

 

    

    

    

    

    

    

    

    

 


